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Le Mot du Maire

Une rentrée de septembre pour environ cent élèves dans nos classes 
avec une nouvelle institutrice Melle Isabelle NOLET à qui nous 
souhaitons la bienvenue à Lézinnes.

Le mois d’octobre sera marqué par le début des travaux 
d’assainissement. Nous débuterons ces travaux rue du 19 mars 1962. 
Ceux-ci perturberont sans aucun doute les riverains concernés… 
Veuillez m’en excuser vivement.

Beaucoup de rumeurs fusent sur l’usine Lafarge de Frangey et sur une 
éventuelle fermeture. J’ai eu personnellement le Directeur Général de 
Paris ; malheureusement je n’ai pas eu de réponse concrète. La 
capacité d’exploitation de la carrière de Frangey est un atout 
rassurant.
Il est vrai que la conjoncture « crise » est bien là et que la vente de 
ciment n’est pas au beau fixe.
J’espère que nous aurons très vite des jours meilleurs car beaucoup 
d’employés habitent la commune.

Je voudrais rendre hommage aux personnes disparues et renouveler 
mes sincères condoléances aux proches et les assurer de mon soutien 
tout particulièrement dans ces moments difficiles.
J’en profite pour souhaiter la bienvenue aux nouveaux habitants, 
venus s’installer dans notre village.

Jean Claude GALAUD

Noces d’Or
Le 17 septembre 1960, Michelle et Jackie Sébillotte se sont dits ‘’OUI’’. 
Cinquante ans après, le Maire de Lézinnes leur a symboliquement renouvelé

la question à laquelle ils ont répondu avec le même 
élan un ‘oui’ ferme. Ensuite, le Maire leur a donné 
lecture de l’acte original établi et signé il y a un 
demi-siècle et leur a remis, avec les félicitations 
d’usage, un magnifique bouquet et une très belle 
médaille en souvenir de cet événement.
La journée s’est poursuivie dans la convivialité et la joie en présence de la famille et 
des amis avant de se séparer avec la promesse de se retrouver dans dix ans.
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Cérémonie du 11 novembre 
Le défilé pour la cérémonie commémorative au 
Monument aux Morts avec dépôt d'une gerbe à 
la mémoire des habitants de Lézinnes morts 
pour la France partira à 11 heures de la Place de 
la Mairie  

A l'issue de cette cérémonie un vin d'honneur 
sera offert par la municipalité dans la salle de la 
Mairie.
A 12h30, le repas offert par la municipalité aux 
anciens combattants et anciens prisonniers de 
guerre de la commune se déroulera au 
restaurant "Le Grignotin".

Les personnes domiciliées à Lézinnes peuvent 
participer à ce repas moyennant le versement à 
l'inscription du prix fixé à 27 €.
Les inscriptions, accompagnées du règlement 
(éventuel), devront parvenir à la Mairie pour
le lundi 1er novembre.

En guise d'amuse-bouche, voici le menu proposé 
par le chef Raphaël :

Kir maison 
ou  Cocktail de jus de fruits

***

Gratin de fruits de mer à la fondue d’endives
***

Tatin d’agneau à la tomate confite
***

Assiette de salade et fromages
***

Mille feuille maison et sa crème anglaise
***

Vins  /  Café

De la consommation d’eau ………..
Pour faire des économies de consommation d’eau, une des 
premières mesures à prendre est de faire en sorte de détecter 
au plus tôt toute fuite éventuelle. Aussi, si vous constatez une 
anomalie sur le réseau de distribution d'eau potable (fuite, 
manque d'eau, ……….), alors contactez directement M. Frédéric 
KLABALZAN au n° 03 86 75 60 31 ou 06 70 19 29 65 qui a en 
charge la maintenance des installations.
L'intervention sera ainsi plus rapide, notamment aux périodes
de fermeture de la Mairie.

….……….. au règlement de la facture !!!!!!
Décret n°2008-780 du 13 août 2008 relatif à la 
procédure applicable en cas d’impayés des factures 

d’eau et assainissement

Lorsqu’un consommateur d’eau et d’assainissement n’a pas 
acquitté sa facture dans un délai de 14 jours après sa date 
d’émission ou à la date limite de paiement, lorsque cette date 
est postérieure, son fournisseur l’informe par un premier 
courrier qu’à défaut de règlement dans un délai supplémentaire 
de 15 jours sa fourniture pourra être suspendue.

A défaut d’accord entre le consommateur et le fournisseur sur 
les modalités de paiement dans le délai supplémentaire de 
15 jours mentionné à l’alinéa précédent, ce dernier peut 
procéder à la coupure et en avise le consommateur au moins 
20 jours à l’avance par un second courrier dans lequel il informe 
ce consommateur que ce dernier peut saisir les services sociaux 
s’il estime que sa situation relève des dispositions de l’article 
L. 115-3 du code de l’action sociale et des familles.

En guise de pélerinage
Au cours de l’été et pendant quelques jours, les descendants 
d’Alice et Marceau Labalte se sont retrouvés à la Gravière du 
moulin. Un lieu plus que symbolique pour cette famille puisque le 
couple a vécu dans ce bâtiment de 1927 à 1987.
Marceau Labalte a d’ailleurs travaillé pendant des années au 
moulin, alors scierie de pierre, avant de rejoindre la cimenterie de 
Frangey.
Une cousinade qui a réuni
plus de 30 personnes, soit 
quatre générations, dont 
André Labalte l’un des fils 
d’Alice et Marceau, qui a 
passé toute sa jeunesse 
dans ce moulin. Ce séjour à 
Lézinnes a été aussi 
l’occasion pour ce dernier de
retrouver des amis d’enfance, des anciens voisins.
Venus des quatre coins de la France et même de Dubaï, les 
Labalte ont profité du gite pour retrouver leur racine.
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